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L’étude préalable
La première étape est l’étude préalable, elle doit permettre de :
•poser un diagnostic sur la situation du service (organisation technique, 
performances, coûts et financements), ses points forts et faibles compte tenu 
du contexte du territoire (typologie des habitats, activités économiques et 
touristiques…) ;
•identifier les différents modes possibles de financements 
incitatifs (Taxe d’enlèvement des ordures ménagères incitative 
[TEOMi]/Redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative 
[REOMi]) ;
•caractériser les scénarios techniques de la tarification et/ou 
d’évolution du service (opportunités et points de vigilance), ainsi 
qu’une prévision technique (performances) et budgétaire (charges et 
produits) ;
•comparer ces possibilités avec le scénario tendanciel ;
•analyser les impacts techniques et financiers de la tarification et/ou de 
l’évolution du service par catégorie d’usagers (ménages, commerces, 
administrations, etc.).
Cette étude préalable permettra aux collectivités d’orienter leur choix entre 
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TEOMi/REOMi et sur le dispositif technique à déployer.
Si la collectivité décide de mettre en place une tarification incitative, elle peut 
dès la fin de l’étude se renseigner sur les aides financières disponibles pour la 
préparation et la mise en œuvre de la tarification incitative. L’ADEME a mis en 
place un système d’aides financières. Ces aides sont répertoriées sur le site 
Agir pour la transition.

La concertation
Il convient d’organiser une concertation avec les acteurs du territoire :
•élus ;
•différentes catégories d’usagers (ménages, commerces, 
administrations) ;
•services techniques des collectivités et opérateurs ;
•relais éventuels d’actions de prévention.
Cette approche permet de garantir :
•l’appropriation et l’adhésion à la démarche, tant des élus que des 
usagers ;
•la prise en compte des besoins et des inquiétudes des habitants pour 
limiter les oppositions et proposer collectivement des solutions pour aller 
plus loin dans la prévention et la gestion des déchets.
La préparation à la mise en œuvre
Afin de favoriser la réussite du projet, il est nécessaire de conduire plusieurs 
actions.
•établir un plan de communication à destination des usagers du service, 
des élus du territoire, des agents des collectivités et des personnels de mairie, 
idéalement dès que le projet technique est finalisé.

La communication devra être régulière et adaptée en fonction de l’état 
d’avancement du projet (étude préalable, test à blanc, lancement, suivi). Elle 
peut porter sur différents sujets : nouvelle tarification, avantages 
environnementaux (réduction des déchets) et économiques (transparence et 
maîtrise des coûts), gestes de prévention des déchets, outils disponibles (tri à 
la source des biodéchets, tri des emballages/papiers/verre, collecte en 
déchèterie, etc.) ;
•élaborer les modalités d’identification et de suivi des producteurs de 
déchets.

La phase de création du fichier contribuables ou producteurs est une étape 
cruciale de la mise en place de la tarification incitative. Cette étape peut 
nécessiter des enquêtes de terrain pour identifier l’occupant, vérifier les 
dotations en bacs, le nombre de personnes par foyer, etc. En cas de projet de 
TEOMi, il est également nécessaire de faire le lien avec les fichiers existants 
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des services fiscaux. D’autres services des collectivités peuvent être sollicités 
(finances, urbanisme, développement économique, etc.) ;
•mettre en place des équipements pour pouvoir facturer le service 
aux usagers (ex : bacs avec des puces, etc.).

Les équipements à développer pour permettre aux usagers d’influer sur leur 
montant de leur facture sont également à mettre en place (compostage 
domestique/partagé, évolution des modalités de collecte et des horaires 
d’accès aux déchèteries, points d’apport volontaire, etc.) ;
•tester le dispositif sur tout ou une partie du territoire avec facturation à 
blanc.

Ce test permet aussi de vérifier, outre les aspects spécifiques à la facturation, 
la fiabilité des équipements mis en place. Des tests avec les services fiscaux 
sont également à réaliser pour la TEOMi. Ils doivent être réalisés en même 
temps qu’une communication permettant d’expliquer les changements futurs 
de facturation. Il est nécessaire de prévoir une période de test suffisamment 
longue (1 an). En effet, des difficultés peuvent apparaitre au fur et à mesure 
et venir décaler la date de démarrage effectif, si la période de test envisagée 
est trop courte ;
•élaborer la grille tarifaire.

Cette grille regroupe l’ensemble des facteurs retenus par les collectivités pour 
déterminer le tarif que paiera chaque usager du service public de gestion des 
déchets. Le choix des facteurs et leur pondération témoignent de la politique 
économique et environnementale recherchée par le service. L’ADEME a 
élaboré un guide pour aider les collectivités à construire leur grille tarifaire ;
•prévoir des modalités de gestion des réclamations.

Les réclamations peuvent porter sur l’évolution du service comme sur la 
facturation, aussi il est nécessaire de prévoir dans les deux cas du personnel 
disponible, formé et connaissant le dispositif mis en place.
LA MISE EN ŒUVRE
Les collectivités appliquent la tarification incitative aux usagers en restant à 
l’écoute de ceux-ci et en étant prêtes à répondre aux imprévus.
Elle continue à communiquer et sensibiliser les usagers.
Elle assure un suivi des performances techniques de gestion des déchets et 
des coûts du service, pour pouvoir faire vivre et perdurer la démarche (cf. 
page 5 de ce dossier).
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World café
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Papeete
Jeudi 10 – vendredi 11 octobre 2024
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Partie 1 : 8h15 – 9h30
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Témoignage
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9h30-10h00
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10h15 –
11h15

41



•

•

•
•

•

15/10/2024 Rencontre Territoire Engagé – Tarification Incitative 42

42



•

•

15/10/2024 Rencontre Territoire Engagé – Tarification Incitative 43

43



15/10/2024 Rencontre Territoire Engagé – Tarification Incitative 44

Embaucher (renforcer le service,
Moyens humains de 
contrôle/prévention)

Conseil pour les moyens de contrôle 
: recruter plutôt des jeunes (outils 
numériques, reporting) et/ou des 
cadres (savoir expliquer, faire un 

travail de synthèse)
Retour sur les journées TI à la 

direction et élu référent

Recrutement AMO

Études

Identifier le porteur de projet 
(élu / directeur), force de 

soutien

Résolution des 
problèmes (Papeete) et 

réajustements

Vraie séparation du service 
déchets par rapport aux 

services techniques (Papara)Réunion des équipes
Convocation du CE

Réflexions professionnels,
« immeubles à 10 bacs »

Stratégie de rattrapage 
(Papeete)

Concertation, communication
Préparer les élus

Début de la mise en œuvre de la TI

Objectif des contrôleurs pour Papeete : à terme, en routine, avoir des agents 
capables d’avoir un discours sur la prévention. Le niveau B serait bien, mais il n’y en a 
pas beaucoup à Tahiti.
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11h15 – 11h30
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Pour CONNAITRE vos RESSOURCES

18/09/20247Représentation de l’ADEME en Polynésie française
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Retrouvez tous nos dispositifs d’aide sur www.agirpourlatransition.ademe.fr

Accompagnement ADEME
Secteur Economie circulaire

Début de l’opération
En cohérence avec les sessions de formation 
organisées par l’ADEME

Prise de contact
Mail : ademe.polynesie@ademe.fr
Et copie : m.gass@awiplan.fr
Tel : 40 46 84 71

Rendez-vous ADEME / Accompagnement 
à des sessions de formations et 
accompagnement bilatéral

ACTUALITES : INSCRIVEZ VOS EQUIPES ! 

Déroulement de l’opérationCible
Les collectivités détenant la compétence déchets (collecte et/ou traitement)

Objectif
Identifier le coût (charges et recettes) de la gestion des déchets pour mieux gérer son 
budget 

Contenu de l’opération
Accompagnement des communes à compléter leur matrice des coûts (tableau des 
charges et recettes liés à la gestion des déchets)
Chaque collectivité compétente est suivie par un bureau d’études pris en charge 
financièrement par l’ADEME 

Résultats attendus
Montée en compétence des techniciens sur l’analyse de leurs coûts liés aux déchets
Apporter aux élus de l’expertise pour évaluer leur politique déchets
Optimiser les services déchets des collectivités

Matrice des coûts du service public de déchets des communes

8

Date prévisionnelle

Lundi 7 octobre apremCommunes Tahiti + Moorea

Mardi 29 octobre matinCommunes Tahiti + Moorea

Mercredi 9 octobre apremAutres communes
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Retrouvez tous nos dispositifs d’aide sur www.agirpourlatransition.ademe.fr

Accompagnement ADEME
Secteur Economie circulaire

Début de l’opération
En cohérence avec les sessions de formation 
organisées par l’ADEME

Prise de contact
Mail : ademe.polynesie@ademe.fr
Tel : 40 46 84 71

Déroulement de l’opération
Cible
Syndicat de gestion de déchets, Pays, regroupement de communes

Objectif
Caractériser la composition des déchets collectés par la collectivité (MODECOM = 
Mode de Caractérisation des Ordures Ménagères)
Suivre l’évolution de la composition des déchets

Contenu de l’opération
Sur une aire géographique précise, des échantillons de déchets sont prélevés, triés 
puis analysés

Résultats attendus
Avoir à disposition un outil d’aide à la décision pour adapter les politiques déchets
Renforcer les actions de prévention
Développer les filières de valorisation des déchets

Méthodologie caractérisation des déchets - MODECOM

Demande de subvention
Relève : Au fil de l’eau
Montant : 50-70% HT de l’étude
Délai d’attribution : 2-4 mois

Rendez-vous ADEME
Description et co-construction de 
l’opération
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Pour SENSIBILISER et INFORMER

18/09/202410Représentation de l’ADEME en Polynésie française
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Les principaux Fonds

•

•

•

•

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises

Un contact préalable auprès de la représentation territoriale de l’ADEME est conseillé pour échanger sur 
votre projet, apporter des éclairages techniques et vous préciser les critères d’éligibilité de votre projet.

Représentation de l’ADEME en Polynésie française
ademe.polynesie@ademe.fr

40 46 84 72
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Rencontre Territoire Engagé Transition Ecologique 57
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09/07/2024 Rencontre Territoire Engagé Transition Ecologique - Neutralité 
Carbone
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